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I. Résumé du postulat 

Par postulat déposé le 10 septembre 2021, les députés Bürdel et Pasquier, au nom de la délégation 

fribourgeoise à la Commission interparlementaire HES-SO, demandent de renforcer davantage 

l’avantage concurrentiel dont disposent les hautes écoles spécialisées fribourgeoises avec leur offre 

de formation bilingue, qu’ils considèrent comme une véritable USP (unique selling proposition) et 

de définir une stratégie permettant, notamment, de soutenir de manière continue le bilinguisme dans 

l’enseignement, d’encourager le personnel à acquérir des compétences linguistiques dans la langue 

partenaire, de mieux promouvoir les offres de formations bilingues dans les gymnases cantonaux.   

II. Réponse du Conseil d’Etat 

Les travaux d’élaboration de la présente réponse ayant permis l’analyse complète et l’état de 

situation liés au bilinguisme dans les hautes écoles spécialisées permettent de mettre en lumière les 

éléments demandés par les auteurs du postulat, le Conseil d’Etat propose de donner suite directe au 

postulat des députés Daniel Bürdel et Nicolas Pasquier, en application de l’article 64 de la loi sur le 

Grand Conseil. Il propose donc au Grand Conseil d’accepter le postulat et de prendre acte du 

rapport annexé. 

24 mai 2022 

Annexe 

— 

Rapport 2022-DEE-31 du 24 mai 2022 
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